
 

 

Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire 

du  26 février 2022 

Procès-Verbal 

 

Les membres de l’association Compostelle 53 et autres chemins se sont réunis le 26  

février 2022 à Château-Gontier (Mayenne) pour tenir l’assemblée générale de 

l’association sur convocation écrite de la Présidente. 

Etaient présents 

Nicole BARUQ ; Francine BASLÉ ; Pierre-Paul BILLY ; Béatrice BORDEAU ; Dominique 

BORDEAU  ;Christine BOUIN ; Jacques BRISSET ; Eliane CHAUVIN ; Colette 

COURCOUL ; Gabriel COURCOUL ; Sabine De la THEARDIERE ; Isabelle ELIAS ; 

Michel GAUTIER ; Michel GRANGER ; Anthony et Marie-Laure GROUARD  ( Haltes 

pèlerines 44) ; Patricia GUILLET  ; Norbert HARTUY ; Denis HAYE ; Martine HAYE ; 

Catherine LAIGNEAU ; Michelle LEBRETON ; Martine LEMARCHAND ; Pierrette 

MAURICE ; Thérèse METEREAU ; Marie Noëlle MICHEL ; Nicole MORTEL ; Brigitte 

PELE ; Gérard PELE ; Daniel PINCON (Compostelle 49) ; Marie-Blanche ROGUE ; 

Patrice SAUTONIE ; Christian SOULARD ( Compostelle 72) ; Viviane SUHARD ; Emile 

TATIN et madame (A.P.E.O.) ; Nadine VOVARD. 

Etaient excusés : Jeannine BELLAY ; Odile BILLY ; Marie- Renée BORDEAU ; 

Stéphanie BOUVET ; Jean COUILLAUX ; Brigitte CRONIER; Jean-Yves DELORT ; 

Jean-Marc FERRAND ( Association Compostelle bretonne) ; Sébastien GARNIER 

(Association Châtillon Patrimoine) ; Michelle GUIOUILLIER ; Jacqueline GUY ;  Philippe 

HENRY ( maire de Château-Gontier) ; Jean-Yves HOUDEMONT ; Vincent JUHEL 

(Chemins du Mont St Michel) ; Laurent LEBRUN ; Jean-Marie LECONTE ;Marie-

Lucienne LE FEUVRE ; Hubert et Thérèse MOREL ( Loire Chemins de St Martin) ; 

Annie PERRINEL ; Michel PERRINEL ; Xavier ROGUE ; Anne SAUTONIE . 

Béatrice BORDEAU, présidente de l’association, ouvre la séance à 14 h 35 en 

rappelant l’ordre du jour et la condition d’être à jour de son adhésion pour participer au 

vote des décisions. 

Le quorum des membres présents ou représentés étant atteint, l’Assemblée Générale 

peut valablement délibérer. 

 

 



  ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Après avoir présenté les modifications de statuts souhaitées ci-dessous : 

Article 2 : De promouvoir les Itinéraires Culturels Européens de Saint-Jacques de 

Compostelle, du Mont-Saint-Michel et de Saint-Martin de Tours et tout autre chemin de 

pèlerinage pouvant traverser le département de La Mayenne. 

Abandon de la formule « former les hospitaliers » 

Article 9 : L’association Compostelle 53 & AC est dirigée par un conseil d’administration 

de trois à quinze membres, élus en son sein par l’assemblée générale, pour trois ans. 

Article 15 : Un vérificateur au compte (et pas deux). 

 

La présidente procède ensuite à l'approbation des nouveaux statuts qui sont 

approuvés à l'unanimité. 

 

 

   ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

I – RAPPORTS 

 

1.RAPPORT MORAL par Béatrice BORDEAU, Présidente 

Il y a un peu plus de trois ans que notre association s’est lancée 

Pour nous, association, après trois ans de d’existence, nous avons jugé nécessaire de 

rafraichir nos statuts. C’est l’objet de l’AGE. 

En 2020 et 2021, les actions de l’association se sont concentrées sur la concrétisation 

de nos liens avec les collectivités et bien au-delà d’elles. 

Un exemple marquant 

L’inauguration de la borne Saint-Martin au pied de la basilique d’Evron, nous a donné 

l’occasion de réunir, le maire de la collectivité, un historien membre du centre culturel 

européen de Tours, le président de la Maison de l’Europe, le président de l’association 

régionale Loire chemin de Saint-Martin, un prêtre délégué de la paroisse et quelques 

représentants actifs de l’association. 

Le symbole fort de la diversité des personnes présentes se reconnaissant dans les 

valeurs de ces grands chemins de pèlerinage a été souligné par le président de la 

MEM. 



Les Grands chemins sont des chemins d’altérité et d’altruisme. 

Bruno Judic, historien, faisant sienne une devise inspirée de Caritas-Allemagne relevait 

que ces chemins mayennais, mis en valeur par les collectivités, les offices du tourisme 

et associations locales, nous emmènent plus loin que nous ne le pensons. En marchant 

sur ces voies qui nous sont si familières, on peut se laisser transporter bien plus loin et 

laisser aller nos rêves. 

C’est le sens de la pose du clou des Chemins du MSM sur le vieux pont ce matin à 

Château-Gontier-sur-Mayenne. 

C’est ce à quoi travaille la fédération française à laquelle nous sommes affiliées. 

La fédération a été à pied d’œuvre pour créer la fédération européenne des Chemins 

de Saint-Jacques-de-Compostelle, avec la fédération espagnole, allemande, suisse... 

La fédération nous demande aussi de nous impliquer et d’envoyer nos membres 

rejoindre cette entreprise. 

Et croyez-moi, c’est un challenge d’harmoniser nos fonctionnements, nos actions et de 

communiquer entre nous. 

C’est un beau signe des temps que de voir le rayonnement des chemins susciter autant 

d’intérêt. 

Cet intérêt concrètement dans l’association est porté par toutes les commissions. 

L’aide au départ qui s’est organisée pour tenir des permanences. 

Le balisage qui entreprend méthodiquement la signalisation des voies. 

L’hébergement qui suscite de nouvelles adhésions pour vivre cette aventure. 

Et enfin la commission patrimoine démarrée cette année, qui entreprend de tricoter des 

liens plus étroits avec les acteurs du territoire pour la mise en valeur du patrimoine et le 

développement des commodités au marcheur-pèlerin. 

 

Je suis très heureuse d’accueillir nos invités Anthony Grouard et Anne-Laure, nos 

homologues Christian Soulard de Compostelle Sarthe et Michelle Lebreton des Amis de 

Saint-Jacques-de-Compostelle en Anjou, Emile et Raymonde Tatin de l’APEO, et vous 

tous... 

 «  Le chemin qui passe près de chez toi va plus loin que tu ne penses «  ( Bruno Judic, 

historien, tiré d'une maxime allemande) 

 

 

 



 

2. RAPPORT D’ACTIVITE par Patricia GUILLET, Secrétaire 

Activités internes 

-          5 réunions de bureau [6 janv, 8 mars, 12 mai, 2 sept, 17 nov] 

– 4 conseils d’administration [6 fev, 24 avril, 22 juin, 20 nov 

– Rencontres avec des élus et acteurs du territoire (M Balandreau, office du 

Tourisme de Laval, comité de la randonnée des Coëvrons, APEO, Chatillon-Patrimoine, 

Loire Chemin de Saint-Martin, les Chemins du Mont-Saint-Michel) 

– Participation aux AG des associations partenaires (APEO, Compostelle 49, 72 et 

FFACC) 

– Travail des commissions aide au départ, hébergement, balisage, patrimoine, 

communication 

 

Activités associatives 

–  29 mai 2021: AG ordinaire par internet, 42 adhérents ont participé et voté. 

–  Rétrospective des évènements de l’année 2021 : 

 Evron, le 29 mai : Inauguration de la Borne Saint-Martin Mayenne-Tours ( 270Km 

Tours-Szombathely 2300km ). 

 

 Fête de l’Europe, 10 juillet : Participation aux côtés de la Maison de l’Europe de 

la Mayenne, à quatre endroits : Château-Gontier, Laval-Avesnières; Laval-Pritz; 

Mayenne) puis sur la place du Jet d'Eau l'après-midi. 

 

 Marche – rencontre: Changé-Entrammes le 25 juillet: arrêt et visite de la 

Basilique d’Avesnières et de son Vitrail de Saint-Jacques-de-Compostelle : 25 

participants. 

 

 Séance de cinéma à Laval le 23 septembre ( film de Pauline Wald, jeune 

pèlerine qui a filmé son périple de Strasbourg à St Jacques : “Chemin de vie – marcher 

vers son essentiel”): une centaine de personnes dont des jeunes. 

 

 Marche – témoignages : dans le parc du château de  Craon le 11 novembre : 55 

participants; belle journée fraîche mais ensoleillée. Plusieurs témoignages ont été 

partagés l'après-midi après le pique-nique en commun. 

 



 

 

 

 

3. RAPPORT FINANCIER par Francine Baslé, trésorière. 

Cf pièces jointes en annexes : 

– compte de résultat 2021 : (21,39 euros seulement). 

– bilan au 31/12/2021 

– budget prévisionnel 2022 

Le vérificateur aux comptes intervient alors pour annoncer sa validation des comptes et 

souligne la qualité du travail assuré par les trésorières. 

Les comptes montrent que l'année 2021 s'est terminée tout juste à l'équilibre ( résultat  

positif égal à 21,39 euros). 

Les échanges avec la salle portent sur la possibilité éventuelle d'indemniser les 

déplacements de plus de 30 km aller pour les membres actifs, selon un barème fiscal 

ou un barème propre à l'association. 

La seule subvention obtenue étant celle de la Communauté de communes de Château-

Gontier, il est suggéré de faire d'autres demandes, en particulier au Conseil 

départemental. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

  4. VOTE DES RAPPORTS : 

La Présidente interroge l’assemblée sur les modalités du vote : à bulletin secret ou à 

main levée. Le vote à main levée est décidé à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

Le rapport moral, le rapport d’activité et le rapport financier sont approuvés à 

l’unanimité par les membres présents et représentés. 

 



5. ELECTION DU TIERS SORTANT 

 

5 membres sortants : Marie-Noëlle MICHEL ; Gérard PELE ; Annie PERRINEL ; 

Marie-Blanche ROGUE ; Patrice SAUTONIE. 

Seuls les 4 premiers sont candidats à leur réélection. 

Ils sont réélus à l'unanimité des présents et représentés. 

 

6. RAPPORTS DES COMMISSIONS. 

 

1. Aide au départ : Marie-Blanche , responsable de la commission et membre du CA 

« A chacun son chemin » pourrait être la devise qui anime ces permanences d'aide au 

départ. 

En 2021 : l'année a été particulière puisque nous étions dans l'impossibilité de faire des 

permanences physiques. Néanmoins des accueils téléphoniques et personnalisés ont 

eu lieu tout au long de l'année. Seule la permanence prévue à Evron a pu se tenir ( 3 

personnes).   

En 2022 : Mise en place des permanences aux OT de Laval, Mayenne, Evron, au café 

« Le Bistrot « à Château-Gontier 

2. Commission balisage: Denis Co-responsable de la commission et membre du CA 

• 2021 : Finalisation du balisage Mayenne, Evron, Vimartin/Orthe 

• Début de la rénovation du balisage du grand Chemin Montois 

• Réalisation du descriptif du chemin Saint-Martin et mise en ligne. 

 12 sorties par tous les temps! 

• Contacts et rdv avec les mairies, les OT 

• Nouvelle mission:photographier les emplacements potentiels des clous de 

Compostelle et du Mont-Saint- Michel dans les communes. 

Projets 2022 :   

• Rénover le balisage des 50 km Mayenne-Landivy: 1ère sortie le 1er mars. 

• Se former au balisage : contact CDRP 

S'en suivent des échanges fournis sur le balisage et nos relations avec la Fédération 

départementale de Randonnée pédestre à laquelle nous adhérons. 



 

3. Commission hébergement :  Annie , membre du CA, Nicole, Catherine avec l'appui 

de Jean-Yves.   

• Créer un réseau d’hébergements pèlerins en Mayenne, • Faire connaître ce réseau 

aux pèlerins qui empruntent les chemins de la Mayenne. 

• 14 familles/foyers font partie de ce réseau + 1 gîte associatif : 

• Charte : partage des valeurs, engagements, protection, « donativo », 

• Mise à disposition des contacts sur le site de l’association: localisation, prénom, 

numéro de téléphone. 

• Sur le site, également mis à disposition : • Les contacts vers les offices du tourisme 

pour l’hébergement commercial, • Des hébergements religieux, • Des hébergements 

créés par les municipalités, pèlerins « friendly ». 

• Pourquoi accueillir ? • Et demain si c’était vous ? 

• Peut être connaissez-vous quelqu’un qui connaît quelqu’un qui ..... 

• Envie d’accueillir mais pas chez soi : rejoignez les hospitaliers ! 

Objectifs 2022 : 

• Mieux se connaître et faire connaître l'hébergement pèlerin. Elargir le réseau. 

• Réunion des hébergeurs pèlerins le 12 mars à Laval. 

 

4. Commission Patrimoine : Patricia secrétaire, Dominique, Catherine, Béatrice.   

• Début 2021: mise en oeuvre d'une démarche de travail: définitions du patrimoine, 

article dans une web-lettre, sollicitation des adhérents. 

• Octobre 2021 : Campagne de communication auprès des communes situées sur 

le chemin Montois et le chemin de Saint-Martin : argumentaire, carte générale, 

cartes détaillées... 

• Décembre 2021: 1ère Rencontre avec l’association Châtillon-Patrimoine 

Projets 2022 - 

•  Janvier : Rencontre avec les élus de Vimartin sur Orthe, Hambers et Izé. 

• Février : Rencontre avec les élus de Bais, Evron. Visio avec les élus du Bocage 

mayennais. 

• Avril : Rencontre avec les élus du Bocage Mayennais. 



Les rencontres avec les collectivités locales ont pour objectifs de : 

– les sensibiliser à l'existence du chemin sur leur commune, 

– développer le sentiment d'appartenance à un Itinéraire culturel européen 

– inciter à mettre en valeur et à disposition du pèlerin les atouts locaux (patrimoine, 

hébergements, commerces, commodités, etc...) 

 

5. Commission Communication. Catherine, Patricia, Jean-Yves, Béatrice 

• Corédaction des web-lettres, communiqués de presse, articles, courriels.... 

• Comptes-rendus des réunions de bureau et de CA 

• Archivage, mise à jour des fichiers, constitution d’un photothèque 

• Conception affiches, flyers, tampon... 

• Maintenance et vie du site internet Compostelle-mayenne.fr : outil majeur de 

relation entre vous et nous 

• Eviter l'envoi papier et les frais postaux 

• Ne pas envahir vos boites mails de messages tout en trouvant une bonne 

fréquence qui ne nous surcharge pas 

•  Proposer une information large, liens vers les autres associations. - 

• Maitriser notre empreinte énergétique 

 

Catherine fait ensuite une présentation du site internet compostelle-mayenne.fr et de 

son sommaire. 

Chaque adhérent est fortement incité à aller s'y promener pour avoir des nouvelles de 

l'association tout au long de l'année. 

 

7. PROJETS ASSOCIATIFS 2022. 

Permanences d'aide au départ : 

 Laval : 19 mars à l'Office de tourisme 

 Château-Gontier : 2 avril au Bistrot. 

 Mayenne : 9 avril à l'Office de tourisme 

 Evron : 23 avril à L'Office de tourisme 

Ces permanences ont lieu de 10 h à 12 h mais il est toujours possible de prendre un 

RDV individuel par mail auprès de l'association. 



Marches - rencontres : 

 Landivy : 27 mars : marche sur le chemin montois de Landivy à St georges de 

Reimtembault, organisée par l'association Châtillon Patrimoine. 

 Bais : dimanche 24 juillet. 

 St Denis d'Anjou : 11 novembre : marche le matin ; témoignages l'après-midi. 

 

Cinéma : à Mayenne : film de Pauline Wald « Chemin de vie : marcher vers son 

essentiel ». Date à déterminer à l'automne. 

 

Le site internet donnera au fur et à mesure tous les renseignements utiles, les 

participants sont incités à le consulter souvent. 

 

     ----------------------------- 

La présidente remercie ensuite les adhérents et partenaires présents  et introduit 

Anthony et Marie-Laure Grouard venus de Loire-Atlantique nous présenter la Voie 

Ligeria. 

  

La VOIE LIGERIA. 

 

L'association « Haltes pèlerines 44 » a été créée en juillet 2020 par les deux 

intervenants et compte à ce jour 75 adhérents. 

Elle a créé une voie de raccordement de la voie Francigena, de  Nantes à Bucey les Gy 

30 km au dessus de Besançon. Rappelons que la voie Francigena relie Canterbury en 

Angleterre à Rome. 

Il y a 2200 km de Nantes à Rome, dont 800 par la voie Ligeria. Ces 800 km suivent la 

Loire au départ, traversent des régions splendides , peuplées de châteaux et de sites 

exceptionnels. 

Cette voie a pu être balisée ( ou va l'être) grâce à l'aide des autres associations 

jacquaires des départements traversés. Elle peut être rejointe à Angers ou à Tours pour 

les mayennais. 

L'association délivre la crédentiale de la Voie Francigena , a réalisé le descriptif détaillé 

du chemin et a répertorié des hébergements . 

 

Tout ceci est disponible sur le site www.haltespelerines44.fr 

 

      ------------------------ 

http://www.haltespelerines44.fr/


L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures. 

 

Fait à Peuton le 28 février 2022. 

 

 

La présidente       La secrétaire 

 

 

 

Béatrice Bordeau       Patricia Guillet 

 

 

    La trésorière 

 

 

    Francine Baslé   

  

 

 


